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M. Elie BOUTROY, M. Jean-Pierre MENET, M. Patrick MERLINAT, M.
Christophe FRANCOIS, M. Philippe LEMOINE, Mme Monique RYO, M.
Frédéric ALLIOT, M. Alexis GRANDIN, Mme Marie-Laurence MAITRE,
Mme Monique BRY, M. Vincent SAVELLI, M. José PEREZ, Mme
Sylvette LEICHNAM, M. Karim SAÏDI, M. Bernard DELAIRE, M. Thomas
DUDEBOUT, M. Philippe CARAMELLE, Mme Djamila MALLIARD, M.
Jacques HERY, M. Olivier TOURNAY, M. Jean LEFEVRE, M. Roger LURIN,
M. Michel LEFEVRE, M. Denis LIESSE.
Monsieur Jean-François DUSANTER suppléant de M. Jean-Claude
DUSANTER, M. Philippe LOCOCHE suppléant de Mme Myriam HARTOG,
Monsieur Frédéric MAUDENS suppléant de Mme Guylaine BROUTIN
 
Sont excusés représentés :

 
 
M. Jean-Marc WEBER représenté(e) par Mme Frédérique MACAREZ, Mme
Colette BLERIOT représenté(e) par M. Xavier BERTRAND, M. Jean-Michel
BERTONNET représenté(e) par M. Christian MOIRET, M. Benoît LEGRAND
représenté(e) par M. Denis LIESSE, Mme Patricia KUKULSKI représenté(e)
par M. Jean-Marc BERTRAND, Mme Anne CARDON représenté(e) par
M. Fabien BLONDEL, M. Christian HUGUET représenté(e) par M. Alexis
GRANDIN, Mme Françoise JACOB représenté(e) par M. Frédéric ALLIOT,
M. Philippe VIGNON représenté(e) par Mme Monique RYO, M. Dominique
FERNANDE représenté(e) par M. Thomas DUDEBOUT, Mme Sylvie ROBERT
représenté(e) par Mme Denise LEFEBVRE, Mme Yvonnette SAINT-JEAN
représenté(e) par M. Gilles GILLET, Mme Sandrine DIDIER représenté(e) par
M. Philippe CARAMELLE, Mme Mélanie MASSOT représenté(e) par Mme
Djamila MALLIARD, Mme Carole BERLEMONT représenté(e) par M. Jacques
HERY, Mme Marie-Anne VALENTIN représenté(e) par Mme Danielle LANCO

 
Absent(e)s :

 

M. Michel LANGLET, M. Damien NICOLAS, M. Yannick LEJEUNE, Mme
Sylvie SAILLARD, Mme Christine LEDORAY, M. Paul PREVOST
 

 
Secrétaire de séance : Thomas DUDEBOUT
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Les agents de l'agglo du Saint-Quentinois qui accomplissent un service

normal entre 21 heures et 6 heures du matin, dans le cadre de la durée réglementaire
hebdomadaire du travail, bénéficient du versement de l'indemnité horaire pour travail
de nuit, dont le montant horaire de référence, au 1er janvier 2002, est de 0,17 € par
heure.

 
Ce montant subit une majoration spéciale pour les agents occupant

certaines fonctions lorsqu’un travail intensif est fourni, soit 0,80 € par heure (0,90 €
par heure pour la sous-filière médico-sociale). La notion de travail intensif s’entend
de celle qui consiste en une activité continue ne se limitant pas à de simples tâches de
surveillance.

 
Cette indemnité n'est pas cumulable avec les indemnités pour travaux

supplémentaires ou tout autre avantage versé au titre des permanences de nuit.
 
Son montant est susceptible d'être revalorisé en fonction des arrêtés

intervenant au niveau ministériel.
 
De la même manière, lorsque les agents de la collectivité effectuent un

service le dimanche ou les jours fériés entre 6 heures et 21 heures dans le cadre
de la durée hebdomadaire réglementaire du travail, ils bénéficient du versement de
l'indemnité horaire pour travail du dimanche et jours fériés, dont le montant horaire, ai
1er janvier 1993, est fixé à 0,74 € par heure effective de travail.

 
Son montant est susceptible d'être revalorisé en fonction des arrêtés

intervenant au niveau ministériel.
 
Ces indemnités pourront être servies aux agents titulaires, stagiaires et

contractuels.
 
Etant entendu que le Comité Technique compétent a été consulté lors de la

séance du 7 juin 2018.
 
 
C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :
 
- d'approuver la mise en place de l'indemnité horaire pour travail de nuit

et de l'indemnité horaire pour travail du dimanche et jours fériés dans les conditions
mentionnées au présent rapport.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DELIBERATION
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, par 67avoix  pour
 et 2aabstentions adopte le rapport présenté. 

 
M. Claude VASSET ne prend pas part au vote.     
 
 
Se sont abstenu(e)s : M. Jean-Louis GASDON, M. Olivier

TOURNAY.
 

Pour extrait conforme,
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